
	


Latin et grec en classe de seconde

	CLASSE DE SECONDE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE

	Horaire actuel
	Réforme Chatel

	Enseignements de détermination

(deux au choix)
	Enseignements d’exploration

(2 obligatoires ; dérogation possible pour des enseignements technologiques)

	LV2 

LV3

Latin
Grec
Arts

Arts du cirque

SES

MPI (mesures physiques et informatique)
ISI (initiation aux sciences de l’ingénieur)
SMS

EPS
(...)


	2 (+0,5)
2 (+0,5)
3
3
3

6

2 (+0,5)
(3)
(3)
(3)
4 +(1)
	1) 

SES ou Principes fondamentaux de l’économie et de la gestion

2) (différent du premier)
SES ou Principes fondamentaux de l’économie et de la gestion
Santé et social

Biotechnologies

Sciences et laboratoire

Sciences de l’ingénieur

Littérature et société

Méthodes et pratiques scientifiques

Création et innovation technologiques

Création et activités artistiques

Langues et cultures de l’antiquité : latin

Langues et cultures de l’antiquité : grec

LV3
	1,5

1,5

1,5

1,5

1,5

1,5

1,5

1,5

1,5

1,5

1,5

3

3

3



	Options facultatives

(1 au choix)
	Enseignements facultatifs

(un au choix)

	Latin

Grec

LV2

LV3

EPS

Arts
	3

3

2 +(0,5)
2 +(0,5)

3

3
	Langues et cultures de l’antiquité : latin

Langues et cultures de l’antiquité : grec

LV3

Arts

EPS
	3

3

3

3

3


Les langues anciennes gardent apparemment la même place et le même horaire (3h).

Mais alors que latin et grec pouvaient être les deux enseignements de détermination, désormais il faut choisir entre latin et grec pour le deuxième enseignement d’exploration, le premier étant obligatoirement « économique ».


Si, d’autre part, les LA ne sont plus en concurrence avec la LV2, en revanche elles sont en concurrence avec toutes les disciplines proposées comme deuxième enseignement d’exploration, parmi lesquelles apparaît un enseignement intitulé « littérature et société » d’1h30 destiné à « montrer l’intérêt et l’ouverture des études littéraires » (Discours du ministre devant le CSE).
Plus inquiétant encore :


La dotation horaire pour la classe de seconde est basée sur un horaire de 3h pour deux enseignements d’exploration d’1h30. Aux 28h30 obligatoires s’ajoutent les 10h30 en moyenne pour les enseignements en groupes à effectifs réduits. Ainsi pour faire exister les enseignements d’exploration d’une durée supérieure aux autres (3h en Latin, Grec, LV3), il faudra prendre les moyens sur une dotation déjà calculée au plus juste et qui n’est qu’une moyenne sans aucune garantie. Or le décret sur l’organisation des EPLE prévoit que les propositions sur l’emploi de la dotation dans le cadre de l’autonomie de l’établissement relèvent du Conseil pédagogique dont les membres sont nommés par le chef d’établissement ; celui-ci a le dernier mot en ce qui concerne les modalités d’utilisation de la dotation. C’est l’arbitraire institutionnalisé. 

Il est à craindre que les LA fassent les frais de la nouvelle gouvernance, et que là où elles subsisteront, elles ne seront offertes qu’à un petit nombre d’élèves, une élite pour laquelle on pourrait dégager quelques heures en rognant sur la dotation pour groupes à effectif réduit.

Il est clair que les LA auront à tenter d’exister dans un contexte concurrentiel plus féroce encore : on entrevoit là l’intronisation de la pensée néolibérale au sein de l’éducation dite encore nationale.
Latin et grec en série L
	Horaire actuel
	Réforme Chatel

	CLASSE DE PREMIERE GENERALE Série L

	Enseignements obligatoires
	Enseignements obligatoires communs aux L, ES,  S

	LV2
ou Latin
	1 + (1)
3
	LV1 et LV2 (enveloppe globalisée)
Français

Histoire-Géo

EPS et ECJS
	4h30
4h
4h

2h + 0h30

	Enseignement de spécialité (1  au choix)
	Enseignements spécifiques

	Latin

Grec

LV1

LV2

LV2 (si latin en ens. obligatoire)
LV3

Maths (depuis 2003-2004)
Arts

Arts du cirque


	3

3

2
3

1 + (1)

3

3

4 + (1)

8
	Littérature française
Littérature étrangère en langue étrangère

Un enseignement obligatoire au choix :

Arts

Arts du cirque

LCA Latin

LCA Grec

LV3

LV1 ou LV2 approfondies

Maths
	2
2

5

8

3

3

3

3

3

	Options facultatives (2 au plus)
	Enseignements facultatifs (2 au plus)

	Latin

Grec

LV3
EPS

Arts
	3
3

3

3

3
	LV3

LCA Latin

LCA Grec

EPS

Arts
	3
3

3

3

3

	CLASSE DE TERMINALE GENERALE série L

	Enseignements obligatoires
	Enseignements obligatoires communs aux L, ES,  S

	LV2

ou Latin

Littérature
	1 + (1)

3
4
	LV1 et LV2 (enveloppe globalisée)

Histoire-géo (2h en option en série S)

« Le monde depuis 1989 »

EPS et ECJS
	4h

4h

	Enseignement de spécialité (1  au choix)
	Enseignements spécifiques de la série L

	Latin

Grec

LV1

LV2

LV2 (si latin en ens. obligatoire)

LV3

Maths (depuis 2004-2005)

Arts

Arts du cirque
	3

3

2

3

1 + (1)

3

3

4 + (1)

8
	Littérature française

Littérature étrangère en langue étrangère

Philosophie

Un enseignement de spécialité au choix :

Arts

Arts du cirque

LCA Latin

LCA Grec

LV3

LV1 ou LV2 approfondies

Maths (le même ens. qu’en série ES)
Droit et grands enjeux du monde contemporain
	2

1h30

8

5

8

3

3

3

3

4

3

	Options facultatives (2 au plus)
	Enseignements facultatifs (2 au plus)

	Latin

Grec

LV3

EPS

Arts
	3

3

3

3

3
	LV3

LCA Latin

LCA Grec

EPS

Arts
	3

3

3

3

3



Le latin ne peut plus être choisi en enseignement obligatoire à la place de la LV2. Le latin est désormais totalement évincé des enseignements obligatoires en série L.

Une matière nouvelle en enseignement de spécialité « Droit et grands enjeux du monde contemporain » vient concurrencer les LA, « pour ouvrir davantage vers de nouveaux horizons, de nouveaux débouchés » (discours du ministre devant le CSE) ; cette coquille vide, sans passé et sans avenir, dont on ne sait pas comment elle sera évaluée au bac, aura manifestement pour effet mécanique de réduire encore le nombre d’élèves qui prendront une LA en spécialité. 
Latin et grec dans les séries S et ES

	Classe de première S

	Horaire actuel
	Réforme Chatel

	Options facultatives (2 au plus)
	Enseignements facultatifs (2 au plus)

	Latin

Grec

LV3

EPS

Arts


	3

3

3

3

3
	LV3

LCA Latin

LCA Grec

EPS

Arts


	3

3

3

3

3

	Classe de Terminale S

	Options facultatives (2 au plus)
	Enseignements facultatifs 

	Latin

Grec

LV3

EPS

Arts


	3

3

3

3

3
	a) Histoire géographie 

b) deux enseignements au plus parmi :

LV3

LCA Latin

LCA Grec

EPS

Arts


	2

3

3

3

3

3


Apparemment la situation ne change pas. En réalité l’horaire est alourdi en terminale (33h au lieu de 31h) si l’élève choisit à la fois histoire et latin ou grec en option.
Il faudra surveiller de près l’évolution de cette grille : en valeur absolue, c’est la série S qui fournit le plus grand nombre d’élèves latinistes et hellénistes.
	Classe de première ES

	Horaire actuel
	Réforme Chatel

	Options facultatives (2 au plus)
	Enseignements facultatifs (2 au plus)

	Latin

Grec

LV3

EPS

Arts


	3

3

3

3

3
	LV3

LCA Latin

LCA Grec

EPS

Arts


	3

3

3

3

3

	Classe de Terminale ES

	Options facultatives (2 au plus)
	Enseignements facultatifs (2 au plus)

	Latin

Grec

LV3

EPS

Arts


	3

3

3

3

3
	LV3

LCA Latin

LCA Grec

EPS

Arts


	3

3

3

3

3


Statistiques rentrée 2008 (site du ministère)

	LATIN
	GREC

	1ère L:
	4372 
	1ère L
	1337

	1ère S
	14557
	1ère S
	3366

	1ère ES
	3361 
	1ère ES
	603

	Te L
	4129
	Te L
	1168

	Te S
	12296
	Te S
	2643

	Te ES
	2929
	Te ES
	494


En 1ère L, 2,9 % des élèves choisissent une langue ancienne en enseignement obligatoire. (enseignement public et privé)

En Te L, 2% des élèves prennent la langue ancienne en enseignement de spécialité au bac.

